
Règlement des 
4  Rencontres du Film

Photographique de l’Alaric
èmes

Préambule

Le Photo-Club Objectif Image 11 Alaric organise les Quatrièmes Rencontres du Film Photographique 
de l’Alaric sur le thème du voyage: 

Comment le voyage enrichit l’homme.

Article 1 : Sélection des Films

Les films sont à envoyer avant le 31 mars 2026 à gerard63370@gmail.com. 
Les films sélectionnés seront ceux présentés lors de l'exposition. La sélection sera dévoilée le 15 
avril.

Sont attendus des films photographiques (durée de 4 à 12 minutes) réalisés sur ce thème.

Format video .mp4
Durée 12 mn maxi
Taille de l’image limitée à 1920 pixels pour la largeur et 1080 pixel pour la hauteur (Full HD)
Son mono ou stéréo (pas de 5.1 ou autres)

N’avoir jamais été projeté dans une édition précédente
Langue française, ou sous titré en français avec un complément écrit en français pour les films en 
langue étrangère
Respect de la législation

Article 2 : Espace de Projection

Rencontres du Film Photographique 12-13 Juin 2026 à Capendu (11700)

Un débat aura lieu autour de la démarche des auteurs.

Article 3 : Droits et Promotion

Les auteurs autorisent OBJECTIF IMAGE 11 ALARIC et OBJECTIF IMAGE NATIONAL à utiliser leurs 
œuvres pour la promotion des Rencontres Photographiques, incluant la publication dans des 
catalogues et la presse, sur internet et les réseaux sociaux. Aucune autre utilisation ne sera faite 
sans accord écrit préalable.

Article 4 : Animations et Ateliers



Des ateliers sont prévus chaque jour, et les auteurs peuvent proposer des animations. Une soirée 
d'échange est prévue le samedi soir, avec remise de prix.

Article 5 : Présence des Auteurs

La présence des Auteurs est souhaitable mais non obligatoire. Ils peuvent se faire représenter par 
une personne de leur choix.

Article 6 : Vernissage

Les auteurs doivent être présents ou représentés au vernissage collectif le vendredi 13 juin à 18h30. 
Les frais de vernissage sont pris en charge par l'association.

Article 7 : Respect du Règlement

Le non-respect du règlement entraînera la radiation sans indemnité.


